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Des siècles de relations entre les deux versants de la frontière



  

1857 Victor-Emmanuel II charmé par l'abondance de gibier et par la beauté des montagnes de 
l'espace Argentera-Mercantour, y institue une « Réserve Royale de Chasse ».  

1860-1861 Victor-Emmanuel II cède la Savoie et le Comté de Nice à Napoléon III mais 
conserve la haute vallée de la Roya et les « terres de cour », situées dans les hautes val »lées 
de la Vésubie et de la Tinée. 

1947 A la fin de la 2° guerre mondiale, le versant méridional de l’Argentera-Mercantour est 
rattaché à la France. Le comité départemental du Tourisme de Cuneo propose de créer un « 
Parc international » pour assurer la sauvegarde de la faune locale.

1979 Création du Parc national du Mercantour et de la Riserva del Bosco e dei Laghi di 
Palanfré qui deviendra en 1980, le Parco naturale dell’Argentera. 

1987 Signature de la charte de jumelage entre les parcs du Mercantour et de l’Argentera. Mise 
en œuvre des premiers projets communs. 

1993 Les parcs du Mercantour et de l’Argentera reçoivent conjointement le « Diplôme 
européen des espaces protégées » du Conseil de l’Europe. 

1995 De l'union du Parc de l’Argentera et de la Riserva del Bosco e dei Laghi di Palanfré naît 
le Parco naturale delle Alpi Marittime  

2007 Création d’un groupe de travail, sur initiative du Ministère de l'Environnement italien, pour 
la constitution d’un « Groupement Européen de coopération territoriale » Marittime-Mercantour.

2013 : création du premier « Parc européen » franco-italien

2018 Lancement du PITER ALPIMED, premier projet Alcotra auquel le GECT participe

Une coopération rendue possible par ALCOTRA



  

Une coopération toujours plus ambitieuse grâce aux 
financements du programme Alcotra



  

Réintroductions et translocations 
d'espèces, mise en œuvre du premier 
inventaire européen de la biodiversité, 
actions de gestion concrète pour 
l'amélioration de l'habitat du tétras-lyre, 
connaissance des impacts du changement 
climatique, etc.

Un espace protégé transfrontalier uni par de nombreux 
objectifs communs

Mieux connaître et préserver le patrimoine naturel



  

Entretien et restauration de sentiers transfrontaliers, 
pose de signalétique touristique commune, 
lancement d'une démarche d'écotourisme partagée, 
développement d'outils pédagogiques et aide à la 
mise en œuvre d'actions concrètes en faveur des 
opérateurs engagés dans des démarches de 
tourisme durable, valorisation de l’itinérance en tant 
que produit touristique phare, etc.

Un espace protégé transfrontalier uni par de nombreux 
objectifs communs

Développer un tourisme durable de qualité et à forte valeur ajoutée 
transfrontalière



  

Déploiement d'une stratégie web 
transfrontalière de valorisation des 
espaces protégés, édition de cartes 
touristiques pour différents publics 
(randonneurs, tourisme itinérant, 
cyclotourisme, tourisme culturel et 
écotourisme), intensification de la 
présence sur les réseaux sociaux, etc.

Un espace protégé transfrontalier uni par de nombreux 
objectifs communs

Mieux communiquer sur les richesses patrimoniales du territoire

www.marittimemercantour.eu

http://www.marittimemercantour.eu/


  

Financement d'échanges scolaires 
transfrontaliers, organisation 
d'animations pédagogiques, 
développement d'outils pour mieux 
connaître les patrimoines, etc.

Un espace protégé transfrontalier uni par de nombreux 
objectifs communs

Sensibiliser les publics à la préservation des patrimoines, en particulier 
les jeunes populations



  

Le GECT Alpi Marittime Mercantour : une reconnaissance européenne 
et un outil au service du territoire



  

Le GECT s'est doté en 2016 d'un Plan d'actions transfrontalier qui 
fixait les objectifs à atteindre d'ici 2020

- Faire du GECT un réel outil au service du territoire et de ses habitants en sécurisant son fonctionnement et 
ses moyens humains et financiers.  

 – Mettre en œuvre, avec les différents acteurs du territoire, une stratégie d'itinérance à haute valeur ajoutée 
transfrontalière et à forte notoriété internationale 

- Améliorer le partage et l'échange de connaissances dans le domaine naturaliste en consolidant le nombre de 
protocoles communes et en se dotant d'un outil permettant la mise en commun des bases de données

- Relancer des activités séculaires du territoire comme la pierre sèche

- Continuer la mise en œuvre de l'inventaire biologique généralisé afin de mieux connaître l'état du patrimoine 
naturel transfrontalier 

- Améliorer la circulation touristique de l'information dans les territoires et sur internet  

- Proposer des programmes pédagogiques d'éducation à l'environnement communs

- Lancer une véritable démarche de prise en compte des enjeux du changement climatique (amélioration des 
connaissances, science participative, actions concrètes en partenariat avec les acteurs locaux, etc.) 



  

Le GECT de demain, défis à relever

Pérenniser l’assise 
Financière

 de la structure

Faciliter la participation 
du GECT 

au programme Alcotra

Remettre le territoire
 et ses porteurs de projet 

au centre des projets
Animer une dynamique 

de territoire transfrontalier
 via des micro-projets

S’inscrire comme un acteur
 fort de l’intégration

 transfrontalière sur le territoire 
ALPIMED

Mieux structurer la
coopération entre les deux 

versants du GECT
pour être plus efficace dans

 la gestion des fonds 

Renforcer sa présence sur des 
projets liés à la biodiversité 
avec les partenaires alpins
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